
 
 

Paris, le 17 septembre 2020 
 

Déclaration liminaire du CTS de la DGAL 
du 17 septembre 2020 

 

 
 
Monsieur le président, 
 
Il est un lieu commun de dire que la réussite d’un voyage collectif tient avant tout à ses conditions d’organisation, de 
transport, d’hébergement, de restauration, de traitement rapide d’aléas, d’adaptation aux particularités et demandes 
de chacun des participants, beaucoup plus qu’au choix du voyage lui-même. 
 
Pour leur part, les agents de la DGAL effectuent un beau voyage à travers des missions pour lesquelles ils s’investissent 
pleinement. Malheureusement depuis quelque temps les conditions de leur voyage se dégradent notablement ; en voici 
une liste non exhaustive : 
 

 la gestion de proximité est devenue kafkaïenne, en témoigne les questions qui vous ont été adressées en 

intersyndical sur le « qui fait quoi » et le « qui dépend de qui » au sein de l’ex MAG, et le « on s’adresse à qui »; 

 la restauration du midi s’apparente au système D pour chaque agent, puisqu’aucune cantine à distance 

acceptable ni défraiement ne sont proposés jusqu’à ce jour, paradoxalement au sein d’une direction en charge 

de l’alimentation ; 

 le télétravail qui a globalement donné satisfaction pendant le confinement n’a plus été valorisé, alors que la 

situation sanitaire justifiait d’y recourir partiellement depuis le 11 mai, comme cela a été le cas dans d’autres 

ministères ; seule la circulaire récente du 1er ministre va, on peut l’espérer, réactiver une dynamique en berne ; 

 l’achat de PC portables en nombre suffisant ne paraît pas être une priorité : en effet 6 mois jour pour jour après 

la date de confinement plusieurs agents ne disposent pas encore de PC portables au moment de recourir 

partiellement au télétravail, d’autres ont des  PC obsolètes pour bénéficier de l’environnement de Windows 10 ; 

 les conditions de stationnement et de sécurisation des vélos sont loin de correspondre à l’attente de tous nos 

collègues cyclistes, alors que de toutes parts ce mode de déplacement se développe, les rues de Paris 

commençant à ressembler à celles d’Amsterdam ou de Pékin ; 

 aucun plan d’action des RPS n’a été finalisé à la DGAL, alors que la date limite de mise en œuvre fixée par 

l’instruction SG/SRH/SDDPRS/2014-629 était le 31 décembre 2015, engageant la responsabilité du directeur. 

FO Agriculture demande, Monsieur le président, que tous ces sujets, dont certains ont été évoqués de multiples fois 
soient enfin priorisés. En effet comment entreprendre un nouveau voyage à la lumière d’un plan stratégique ambitieux 
et novateur pour la DGAL, si les conditions de voyage essentielles et basiques sont nettement en deçà de ce que chaque 
agent est en droit d’attendre ? FO Agriculture demande des réponses rapides et concrètes. 
 
Nous vous remercions de votre écoute. 
 

 


